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SCPI ATLANTIQUE MUR REGIONS 
 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 
Siège social à SAINT-HERBLAIN (44) 2, rue Françoise Sagan  

342 803 236 RCS Nantes 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire de la SCPI ATLANTIQUE MUR REGIONS se tiendra le mardi 30 mai 2023  
à 17 heures, au 1 rue Françoise Sagan 44800 Saint-Herblain. 
 
Les Associés sont appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire  
 
- Rapports de la société de gestion et du Conseil de Surveillance, rapport du commissaire aux comptes sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022  
- Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées par l'article L.214-106 du Code 

monétaire et financier ; approbation de ces conventions 
- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus à la société de gestion  
- Affectation du résultat 
- Distribution exceptionnelle 
- Approbation des valeurs comptable, de réalisation et de reconstitution déterminées par la société de gestion à 

la clôture de l'exercice 
- Montant de l’autorisation à donner à la société de gestion pour contracter des emprunts, assumer des dettes, 

consentir des sûretés réelles portant sur le patrimoine ou procéder à des acquisitions payables à terme 
- Pouvoirs en vue des formalités 
 
PROJET DE RESOLUTIONS 
 
PREMIERE RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d'une 
assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de la société de gestion, du Conseil  
de Surveillance et du commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels arrêtés à la date  
du 31 décembre 2022, tels qu'ils ont été présentés et qui font ressortir un bénéfice net de 40  942 363,43 €, ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
En conséquence, elle donne à la société de gestion quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat 

pour ledit exercice. 

DEUXIEME RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d'une 

assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 

les conventions visées par l'article L.214-106 du Code monétaire et financier, approuve les conclusions dudit 

rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

TROISIEME RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une 

assemblée générale ordinaire, constatant que le bénéfice de l’exercice s’élève à 40  942 363,43 € auquel s’ajoute 

le compte de report à nouveau des exercices précédents de 4 055 734,43 € formant ainsi un bénéfice distribuable 

de 44 998 097,86 €, approuve la proposition de la société de gestion et décide :  

• de répartir une somme de 41 870 700,39 € entre les associés, au prorata de leurs droits dans le capital et 

de la date d’entrée en jouissance des parts, conformément à l’article 32 des statuts. L’Assemblée Générale 

prend acte que les quatre acomptes trimestriels versés aux associés, et à valoir sur la distribution  

décidée ce jour, en représentent l’exact montant. Aucun versement complémentaire ne sera donc 

nécessaire à ce titre.  

 

• d’affecter le solde, soit la somme de 3 127 397,47 € au compte de report à nouveau. 

QUATRIEME RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d'une 

assemblée générale ordinaire, décide la répartition, entre les associés, au prorata de leur nombre  de parts, d’une 

partie du solde positif du compte « plus ou moins-values réalisées sur cessions d’immeubles » à hauteur d’un 

montant d’environ 5 500 000 €, soit 5,50 € par part, sur la base du nombre de parts portant jouissance à la date de 
la présente assemblée. 
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CINQUIÈME RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une 
assemblée générale ordinaire, conformément à l’article L.214 -109 du Code monétaire et financier, après avoir pris 

connaissance de l’état annexé au rapport de gestion, approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la 

valeur de reconstitution de la société arrêtées au 31 décembre 2022, à savoir :  

Valeur comptable : 849 246 237 €, soit   859,85 € pour une part ; 
Valeur de réalisation du patrimoine : 893 058 516 €, soit    904,21 € pour une part ; 
Valeur de reconstitution : 1 081 196 285 €, soit 1 094,69 € pour une part. 

 

SIXIÈME RESOLUTION. — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une 

assemblée générale ordinaire, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, fixe à 150 000 000 € 
le montant maximum au-delà duquel la société de gestion ne peut, au nom de la société, contracter des emprunts, 

assumer des dettes, consentir des sûretés réelles portant sur le patrimoine ou procéder à des acquisitions payables 

à terme. Cette faculté est consentie à la société de gestion jusqu’à l’assemblée générale devant statuer sur les 

comptes de la société clos le 31 décembre 2023. 

SEPTIEME RESOLUTION. — L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 

présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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